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Les Français établis hors de France sont membres à part entière de la communauté 30res 4le et doivent pouvoir 
exercer leur droit de vote au même titre que leurs compatriotes de métropole ou d’outremer.

En applic0res  de la réforme constitures nelle de 2008, les Français de l’étranger participeront pour la première 
fois à l’élecres  de onze députés, dans les mêmes condires s que sur lees mritoire 30res 4l mais avec des modalités 
de vote à distance spécifiques : leevote par correspondance et leevote par voie élecrronique. 
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http://www.dailymotion.com/video/xqttd4_elections-legislatives-2012-a-l-etranger-voter-par-internet_news
http://www.dailymotion.com/video/xqttd4_elections-legislatives-2012-a-l-etranger-voter-par-internet_news
http://www.votezaletranger.gouv.fr
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- Sur la base de cette analyse de risques, des recommandations de la CNIL pour 2010 et des recom-
mandations du RGS, l’architecture technique et des processus organisationnels de la solution de vote 
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http://www.votezaletranger.gouv.fr
http://www.monvotesecurise.votezaletranger.gouv.fr
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